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 2013 : Etude dénommée «Communauté de destin»

 Dès 2020 : Réflexion du comité du SidP en lien avec la 
surcharge des élus et l’opérationnel à gérer pour 
l’Espace-Loisir

 Septembre 2021: Adjudication du mandat Gouvernance à BDO

 Septembre 2021: Nomination de Thierry Crétin, Maire de Basse-
Allaine, à la tête du mandat Gouvernance

 1er semest. 2022: Création d’un groupe de travail Gouvernance 
avec représentation par région :

 Couronne de Porrentruy (Mathieu Cerf – Gabriel Voirol – Benoît Bleyaert)

 Basse-Allaine (Thierry Bregnard)

 Vendline (Catherine Corbat)

 Baroche (Romain Schaer)

 Haute-Ajoie (Josiane Sudan)

 Clos du Doubs (Nicolas Maître puis Yves Charmillot)

Historique



 2023 - 2024 : Séminaire du comité du SidP, création de la 

commission de l’Espace-Loisirs, établissement du 

questionnaire aux communes

 2025 : Analyse des réponses au questionnaire et 

présentation de la synthèse aux exécutifs en août 25

 2025 – 2026 : Envoi de deux questions complémentaires aux 

communes afin de se déterminer sur la suite des 

démarches qu’elles souhaitaient

Historique



Coût des études à ce jour

Mandants : Dates : Montants : Descriptif :

BDO / J. Blanc 2021 - 2025 92’599.15

Analyse de la gouvernance du SidP, réflexion sur la surcharge des 

élus et sur le mode de gouvernance (représentativité des organes), 

proposition de modèles de gouvernance, etc.

Préparation, animation et suivi du séminaire du comité de janvier 2024

Elaboration et test d'une systématique de réflexion

Synthèse et analyse des questionnaires

Préparation et accompagnement à la séance de rendu aux exécutifs 

du 27.08.2025

Frais séances 2021 - 2025 1’615.10Frais séances, repas, seminaire

Prestations internes 2025 5’316.07Répartition heures personnel SidP (uniquement depuis 2025)

TOTAL 99’530.32

 A noter que pour 2021 à 2024, les jetons de présence et prestations internes 

n’ont pas été identifiés spécifiquement pour ce mandat et financés par le biais 

de l’administration générale



Question 1: renforcement intercommunalité

Souhaitez-vous que le SidP étudie les possibilités de renforcer 

l’intercommunalité au sein du district, naturellement en 

conformité avec les réponses au questionnaire, dans l’objectif 

de mutualiser les nouvelles tâches que les communes 

souhaitent ou sont prêtes à déléguer ?



Question 1: renforcement intercommunalité

 Pour rappel, 87 prestations que les communes fournissent à leur citoyens 

ont été identifiées. Ce nombre est basé sur les modèles comptables des 

communes et n’est certainement pas exhaustif.

 Suite aux réponses des communes au questionnaire, ces prestations ont 

été classifiées en 3 catégories comme suit:

 Prestations à conserver au niveau local 53

 Prestations à mutualiser 6

 Prestations à discuter 28



 Ci-après vous trouverez des représentations graphiques des 

prestations communales déjà mutualisées, soit à l’échelle du district, 

soit entre plusieurs communes.

 Cette liste n’est pas exhaustive et est basée sur les prestations et 

recherches effectuées par le SidP en collaboration avec la 

Municipalité de Porrentruy.

 Certainement que d’autres tâches sont encore déjà mutualisées 

entre plusieurs communes dont le SidP n’a pas connaissance.

 A noter encore qu’il existe plusieurs entités différentes pour la gestion 

de ces tâches et pas que le SidP.

Question 1: renforcement intercommunalité



Gestion à l’échelle du district par SidP

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Infrastructures sportives :

Patinoire et piscine en plein air

Déchets: 

Ordures ménagères (DUC)

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Aménagement du territoire:

Plan directeur régional

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Baux à loyer:

Commission de conciliation en matière de 

baux à loyer

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Eau potable:

Distribution d’eau potable

Boécourt / 

Haute-Sorne

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Voirie:

Négociation de prix pour curage 

dépotoirs de route et gravillonnage

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Prestations déjà mutualisées :



Gestion à l’échelle du district par SidP

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Centrale photovoltaïque sur patinoire:

Rachat garanties d’origine (GO)

Centrale photovoltaïque sur patinoire:

Prêts pour investissement en plus du 

rachat des GO

Prestations déjà mutualisées :



Gestion à l’échelle du district par Municipalité de Porrentruy

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Déchets:

Centre des déchets carnés

Service d’incendie et de secours: 

Centre de renfort du district de Porrentruy

Gestion caisse de district SP

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Divers:

Contrôle des champignons

Culture, jeunesse:

Bibliothèque, ludothèque, espace-jeune

Informatique:

Mutualisation serveur, gestion parc 

informatique pour SidP

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Informatique:

Mutualisations diverses (serveur, 

gestion parc informatique) entre 

communes

Prestations déjà mutualisées :



Gestion à l’échelle du district par entité diverses

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

CESAC - SidP

Formation:

Ecoles secondaires (Stockmar et Thurmann)

SEDRAC

Développement économique:

Zones d’activité

SIRAC

Tourisme:

Syndicat d’initiative régional d’Ajoie 

et du Clos du Doubs

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Soubey

Prestations déjà mutualisées :



Gestion intercommunale partielle par entité diverses

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

SidP

Energie:

Energie du district de Porrentruy (EDP SA)

Centre sportif régional

Infrastructure sportive:

Centre sportif régional à Alle

SEHA - SEV

Eau potable:

Distribution d’eau potable

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Courchavo

n

SEPE – SEVEBO – SECO - SEBA

Assainissement des eaux:

Epuration des eaux usées

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Clos-du-Doubs / Soubey – Mont-Terrible 

– Ajoie-Ouest – Refouss – Les Chênes

Gestion des forêts:

Triages forestiers

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Soubey

Basse-Allaine / Haute-Ajoie Centre / Haute-

Ajoie / Mont-Terri / Vendline / Clos du Doubs

Service d’incendie et de secours:

SIS

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Soube

y

Prestations déjà mutualisées :



Gestion intercommunale partielle par entité diverses

Haute-Ajoie / Creugenat / Basse-Allaine / La Coeuvatte / La Vendline

Formation:

Cercles scolaires primaire

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Prestations déjà mutualisées :



Gestion intercommunale partielle par Municipalité de Porrentruy

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Jeunesse:

Crèche et/ou UAPE

Sécurité:

Prestations de police locale

Voirie:

Balayage de rues

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Damphre

ux-Lugnez Basse-

Vendline

Prestations déjà mutualisées :



NON

OUI

Question 1: renforcement intercommunalité

Damphreux
-Lugnez

Basse-
Vendline

 19 communes sur 

19, soit 100%, sont 

d’accord 

d’étudier les 

possibilités de 

renforcement de 
l’intercommunalité 

au sein du district.

 Ce mandat revient à étudier les conditions de réalisation d’une structure 

intercommunale renforcée comme indiqué avec la question soumise.



Question 1: renforcement intercommunalité

 Une méthodologie pour aller de l’avant sera présentée lors d’une 

prochaine assemblée.



Question 2: étude des conditions d’une fusion

Souhaitez-vous également que le SidP (Comité de pilotage) étudie, 

en collaboration avec le Canton et l’AJC, les conditions d’une 

fusion de l’ensemble des communes du district :

a. En impliquant les instances communales politiques et opérationnelles

b. En tenant compte du souhait des communes de maintenir la maîtrise 

de certaines décisions au niveau local, tel que formulé dans les 

réponses au questionnaires

c. En tenant compte des questions relatives à l’identité locale et des 

conditions qui permettront de préserver cette identité

d. En tenant compte des questions fiscales et d’endettement actuelles, 

ainsi que du besoin d’investissement (notamment en relation avec 
l’état des infrastructures et avec les investissements déjà réalisés)

e. Plus généralement, en tenant compte des inconvénients d’une fusion 

et des craintes de la population



NON

OUI

Question 2: étude des conditions d’une fusion

Damphreux
-Lugnez

Basse-
Vendline

 13 communes sur 

19, soit 68%, sont 

d’accord d’étudier 

en collaboration 

avec le Canton et 

l’AJC, les conditions 
d’une fusion de 

l’ensemble des 

communes du 

district.

 Dans le cadre de ce mandat, le SidP endosse la responsabilité de la coordination 

avec le Canton et l’AJC comme indiqué avec la question soumise.



 Pour la suite et conformément aux éléments des lettres a) à e) 

mentionnées avec la question, une coordination devra être faite avec 

le Copil RacinesCommunes du Canton et de l’AJC pour bien 

évidemment ne pas faire de travail à double.

 Une méthodologie pour aller de l’avant et des prévisions de coût seront 

présentés lors d’une prochaine assemblée.

Question 2: étude des conditions d’une fusion



 …………..

Questions générales
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